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TITRE: Mise en place de services et programmes indépendants de santé et de bien-être 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): Wallace Fox, Chef, Première Nation de Onion Lake, Sask. 


COPROPOSEUR(E): Wayne Monias, Chef, Première Nation de Louis Bull, Alb. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les Chefs en assemblée ont la responsabilité de protéger, de maintenir, de promouvoir, de soutenir et de défendre les 
droits inhérents, constitutionnels et issus de traités, la santé holistique et le bien-être de nos nations; 


B. Le principal objectif des systèmes de santé et de bien-être est de mettre en œuvre le droit à des politiques autodéterminées 
de gouvernance et d’entreprise et d’avoir une « liberté de choix » quant à la mise en place d’un grand nombre de 
programmes sociaux, socioéconomiques, de santé et de bien-être à l’intention des citoyens détenteurs de droits inhérents 
et issus de traités; 


C. L’état de santé et l’alimentation des enfants, des femmes, des hommes et des aînés détenteurs de droits inhérents et issus 
de traités sont très médiocres et que cette situation a des effets néfastes sur le bien-être spirituel, affectif, mental et 
physique; 


D. Les loi(s), règlement(s) et programmes fédéraux et provinciaux actuels génèrent des politiques incompatibles qui ne 
permettent pas vraiment de promouvoir, de faire avancer et de fournir des programmes de santé et de bien-être efficaces à 
l’intention des citoyens détenteurs de droits inhérents et issus de traités; 


E. Il est admis qu’il est nécessaire de préserver la vie et de promouvoir et améliorer la santé et le bien être de tous les citoyens 
détenteurs de droits inhérents et issus de traités en soutenant la mise en place de programmes, d’entreprises et de 
systèmes efficaces de santé et de bien-être; 


F. Il est admis qu’il faut respecter et soutenir la « liberté des citoyens détenteurs de droits inhérents et issus de traités 
d’exercer leur droit de choisir » ou de mettre en place les éléments qu’ils jugent nécessaires à leur santé et à leur bien-être; 
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G. La mise en place de systèmes de santé et de bien-être doit être intrinsèquement holistique et que les fournisseurs de 
services doivent incorporer des programmes de santé et de bien-être spirituel, affectif, mental et physique qui s’appuient et 
sont basés sur la constitution non écrite et sacrée provenant du Créateur, qui « confère spirituellement » aux tribus les 
bases coutumières uniques des droits; 


H. L’Assemblée des Premières Nations a adopté et appuyé de nombreuses résolutions dans des circonstances semblables au 
cours de la dernière décennie, qui sont directement ou indirectement liées à l’économie, à la santé et au bien-être des 
citoyens détenteurs de droits inhérents et issus de traités. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Soutiennent la mise en place de systèmes de santé et de bien-être et d’initiatives de développement 
socioéconomique « indépendants » qui visent à examiner et à aider à améliorer les systèmes et programmes de 
santé et de bien-être actuels à l’intention des citoyens détenteurs de droits inhérents et issus de traités et en vue 
de préserver la vie. 


2. Appuient l’avancement de systèmes et programmes de santé et de bien-être « novateurs » qui serviront au mieux 
les intérêts des citoyens détenteurs de droits inhérents et issus de traités, tel que le « confèrent spirituellement » 
la constitution non écrite et sacrée du Créateur et les bases des droits à la préservation de la vie. 
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TITRE: Soutien à l'élaboration et à la mise en œuvre d'une stratégie nationale globale de 
prévention des blessures 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): Wendall Nicholas (mandataire), Conseiller, Première Nation de Tobique, N.-B. 


COPROPOSEUR(E): Stan Beardy (mandataire), Grand Chef, Première Nation de Kingfisher Lake, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les blessures constituent la principale cause de morbidité et de mortalité chez les populations des Premières 
Nations âgées de 1 à 44 ans, et le taux d'invalidité enregistré au sein des Premières Nations s'élève à 31 %, ce 
qui est deux fois plus élevé que la moyenne nationale canadienne; 


B. Plusieurs sources de données sur la santé des populations viennent étayer notre hypothèse selon laquelle les 
blessures, intentionnelles ou accidentelles, représentent l'une des plus importantes menaces pour la santé et le 
mieux-être futurs de nos Premières Nations; 


C. Toutes les régions doivent avoir accès aux renseignements statistiques qui les concernent pour trouver des 
solutions et élaborer des stratégies axées sur les faits; 


D. Les blessures, particulièrement celles qui engendrent des invalidités, ont une incidence sur la santé et le mieux-
être de nos membres et de nos communautés; 


E. Le financement insuffisant et irrégulier a tout de même permis la mise en place d'une initiative, mais la capacité 
de cette dernière d'apporter des solutions efficientes, efficaces et durables est limitée; 


F. Le Groupe de travail régional des Premières Nations sur la prévention des blessures (RPNPB) élaborera une 
stratégie globale; ce travail nécessitera l'allocation de ressources à l'échelle communautaire, régionale et 
nationale; 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Soutiennent la demande présentée à tous les paliers de gouvernement dans le but d'obtenir des ressources 
supplémentaires pour les Premières Nations, en vue d’appuyer l'élaboration et la mise en œuvre d'une stratégie 
nationale de prévention des blessures, y compris un plan de travail, une analyse de rentabilité, un manuel, un 
cahier de presse et un plan de communication. 


2. Appellent le Chef national à rédiger une lettre au ministre de la Santé pour lui demander de soutenir une stratégie 
nationale globale de prévention des blessures des Premières Nations. 
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TITRE: Route des pleurs: Offre d’une récompense 


OBJET:   Femmes disparues et assassinées 


PROPOSEUR(E): Shirley Wolfe-Keller, Chef, Première Nation de Fishing Lake, Saskatchewan 


COPROPOSEUR(E): Elizabeth Cloud, Chef, Première Nation chippewa de Kettle et Stoney Point, Ontario 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. La nation dénée a adopté la motion no 09/010-011, qui vise à créer une récompense de la route des pleurs, lors 
de la réunion des dirigeants dénés qui s’est tenue à Dettah, dans le Denendeh (Territoires du Nord-Ouest), du 19 
au 23 octobre 2009; 


B. Plus de 30 cas de disparition et d’assassinat de femmes, documentés ou non, ont été enregistrés au cours des 
30 dernières années le long de la route Yellowhead (route 16), appelée la « route des pleurs » dans le Nord de la 
Colombie-Britannique. Ce tronçon de route de 900 kilomètres relie les collectivités situées entre Prince George et 
Prince Rupert, dont un grand nombre sont des communautés des Premières Nations; 


C. Toutes les femmes en question, sauf une, étaient membres des Premières Nations; 


D. Les cas de disparition ou d’assassinat de femmes survenus le long de la route 16 sont demeurés non résolus et 
que la GRC assure un service policier dans la région; 


E. Cette situation constitue une menace pour le bien-être et la sécurité des femmes et jeunes filles des Premières 
Nations; 


F. De nombreuses familles et de nombreux enfants pleurent la disparition ou l’assassinat d’une sœur, d’une tante, 
d’une cousine ou d’une grand-mère. L’absence de dénouement entraîne un grand nombre de problèmes au sein 
des familles et des communautés. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Appuient la nation dénée et l’Assemblée des Premières Nations de la région des Territoires du Nord-Ouest dans 
leurs travaux menés en collaboration avec la GRC et dans leurs programmes, tel Échec au crime, qui consistent 
à recueillir des déclarations et des indices susceptibles d’aider à résoudre les cas de disparition et d’assassinat 
recensés le long de la route Yellowhead (route 16). 


2. Soutiennent la nation dénée et l’Assemblée des Premières Nations de la région des Territoires du Nord-Ouest 
dans la mise sur pied d’une campagne visant à rassembler suffisamment de fonds pour offrir une récompense 
aux personnes dont le témoignage permettra de résoudre des cas de disparition et d’assassinat de femmes 
survenus le long de la route des pleurs. 
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TITRE: Soutien en faveur d'une carte d’identité transfrontalière 


OBJET:   Mouvements transfrontaliers 


PROPOSEUR(E): Mike Mitchell, Chef. Conseil des Mohawks d'Akwesasne, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Joseph Gilbert, Chef, Première Nation de Wapole Island, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Il y a quelques années, le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) a investi 10 millions de 
dollars dans le développement d'une nouvelle carte de statut d'indien inviolable et à l'abri de la fraude; 


B. La nouvelle carte d'identité a été présentée au service de sécurité intérieure américain (Homeland Security) pour 
qu'elle puisse éventuellement être utilisée pour traverser la frontière; 


C. La nouvelle carte d'identité possède de nouvelles caractéristiques qui satisfont aux exigences de Homeland 
Security et par conséquent, peut être considérée comme une pièce d'identité sécurisée pour les Premières 
Nations du Canada qui traversent la frontière; 


D. En ce qui concerne le respect des droits de passage de la frontière des Autochtones américains, la politique de 
Homeland Security consiste à accorder aux gouvernements des Premières Nations le droit de distribuer aux 
membres de leurs nations des cartes de sécurité permettant de traverser la frontière; 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Demandent que les cartes d'identité qui ont été développées par AINC servent à deux fins: 


a. Que l'objectif original de la carte soit préservé, c'est-à-dire qu'elle soit utilisée comme une carte 
inviolable du statut d'Indien; 
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b. Que les caractéristiques de sécurité de la carte d'identité requises pour franchir la frontière puissent 
être utilisées de façon distincte par les gouvernements des Premières Nations du Canada et que ces 
dernières puissent distribuer ces cartes à leurs membres conformément à leur appartenance. 
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TITRE: Financement additionnel et prolongation jusqu’en 2013 du mandat de la 
Fondation autochtone de guérison 


OBJET:   Pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E): Darcy Beardy, mandataire, Première Nation de Muskrat Dam, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Edmund Bellegarde, mandataire, Première Nation de Little Black Bear, Sask. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. La Fondation autochtone de guérison (FAG) a été mise sur pied le 31 mars 1998 grâce à une subvention de 350 
millions de dollars du gouvernement fédéral qui a été accordée dans le cadre d’un plan d’action gouvernemental : 
Rassembler nos forces - Le plan d’action du Canada pour les questions autochtones; 


B. La FAG a pour mandat d’encourager et de soutenir, par l’intermédiaire d’activités de recherche et de 
contributions financières, des initiatives communautaires de guérison dirigées par des Autochtones qui aident à 
soigner les séquelles des sévices physiques et sexuels endurés par les survivants des pensionnats indiens du 
Canada et à gérer les conséquences intergénérationnelles de ce système; 


C. La Convention de règlement relative aux pensionnats indiens a accordé 125 millions de dollars à la Fondation 
autochtone de guérison en 2007 afin de lui permettre de prolonger ses projets pendant trois ans, du 31 mars 
2007 au 31 mars 2010; 


D. Cent trente-trois projets communautaires de guérison des séquelles des pensionnats indiens ne recevront plus 
l’appui financier de la Fondation autochtone de guérison à partir du 31 mars 2010; 


E. Les responsables des nombreux projets financés par la FAG seront obligés de diminuer le nombre de services 
offerts ou de cesser d’offrir des services en raison de l’absence de l’appui financier de la FAG; 
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F. La Fondation autochtone de guérison constitue une précieuse ressource auprès des communautés des 
Premières Nations de l’ensemble du Canada, car elle contribue considérablement à la mise sur pied d’un réseau 
national de guérison à l’intention des survivants et de leurs familles; 


G. L’arrêt des projets financés par la FAG privera les survivants de recours en matière de conseils et de services de 
santé alors que la Commission de vérité et de réconciliation commence ses travaux publics; 


H. La Fondation autochtone de guérison pourrait recevoir un montant additionnel de 125 millions de dollars dans le 
cadre de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens pour prolonger son mandat jusqu’en 2013 
et poursuivre le financement des projets déjà en cours; 


I. Les Chefs en assemblée ont clairement appuyé la poursuite des activités de la Fondation autochtone de guérison 
dans des résolutions précédentes, notamment la résolution  no 22/2004, qui encourageait le gouvernement du 
Canada à prolonger le mandat de la FAG afin que celle-ci puisse atteindre ses objectifs, et la résolution no 
10/2002, qui appelait le gouvernement du Canada à veiller au maintien d’une stratégie de guérison à plus long 
terme et à prolonger le mandat de la Fondation pendant une période illimitée. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Affirment que le financement et le calendrier de la Fondation autochtone de guérison et des projets de la FAG 
doivent être coordonnés avec le calendrier de la Commission de vérité et de réconciliation afin que les survivants, 
leurs familles et leurs communautés puissent bénéficier d’un appui au moins jusqu’à la fin du processus. 


2. Appellent le Gouvernement du Canada à accorder un montant additionnel de 125 millions de dollars à la 
Fondation autochtone de guérison afin que celle-ci puisse offrir un appui aux collectivités pendant trois années 
supplémentaires, soit jusqu’en mars 2013. 
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TITRE: Imposition de la taxe de vente harmonisée (TVH) aux Premières Nations 


OBJET:   Compétence / Taxation 


PROPOSEUR(E): Dean Sayers, Chef, Première Nation de Batchewana, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B.  


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les Premières Nations affirment nos droits en tant que peuples autochtones de participer à toutes les décisions 
concernant notre titre autochtone, nos terres et nos ressources; 


B. Compte tenu de nos droits inhérents et de nos droits de propriété en ce qui a trait à nos terres, nos ressources et 
nos territoires respectifs, les Premières Nations ont le droit de participer à l'élaboration des politiques et à la prise 
de décisions qui ont une incidence sur nos communautés, nos terres et nos ressources; 


C. À l'article 18 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, il est stipulé que les 
peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions sur des questions qui peuvent avoir une 
incidence sur leurs droits, et il est stipulé à l'article 19 que les États doivent coopérer de bonne foi avec les 
peuples autochtones concernés et les consulter par l'entremise des institutions qui les représentent afin d'obtenir 
leur consentement préalable, libre et informé avant l'adoption et la mise en œuvre de mesures juridiques ou 
administratives qui peuvent avoir une incidence sur eux; 


D. La relation des Premières Nations fondée sur des traités s’appuie sur l’esprit et l’objectif de nos traités et elle est 
évoquée dans le Traité de Niagara de 1764, le wampum à deux rangées et dans d’autres ententes de traité que 
les Premières Nations ont signé avec la Couronne dans le cadre d’une relation de nation à nation; 


E. Les droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations figurent dans la Proclamation royale de 1763 et 
sont aussi reconnus et affirmés dans la Loi constitutionnelle de 1982 du Canada; 
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F. Le Canada et les gouvernements provinciaux continuent d’exploiter les ressources des Premières Nations sans 
accorder la moindre indemnisation ou considération aux Premières Nations; 


G. Le Canada a signé des protocoles d’entente avec l’Ontario afin de réunir la taxe provinciale de vente (TVP) de 8 
% et la taxe sur les produits et services (TPS) de 5 % en une seule taxe de vente harmonisée (TVH) de 13 %; 


H. Le 16 novembre 2009, l’Ontario a présenté une loi destinée à mettre en œuvre la TVH de 13 % dès le 1er juillet 
2010; 


I. La TVH de 13 % proposée sera administrée par l’Agence du revenu du Canada (ARC) et les exonérations au 
point de vente de la TVP dont bénéficient actuellement les Premières Nations en Ontario seront éliminées; 


J. La Cour suprême du Canada a clairement statué dans l'arrêt Haida que la Couronne a l'obligation de consulter 
une Première Nation lorsqu'elle envisage des mesures qui peuvent avoir une incidence négative sur les droits ou 
le titre autochtone revendiqués par ladite Première Nation; 


K. Le 1er septembre 2009, le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique a annoncé son intention 
d'adopter la taxe de vente harmonisée (TVH) proposée qui combine la taxe de vente provinciale (TVP) de la C.-
B. de 7 % et la taxe fédérale sur les produits et services (TPS) de 5 %, et s'appliquera aux mêmes produits et 
services actuellement assujettis à la TPS; 


L. Le 22 juillet 2009, le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique a signé un protocole d'entente (PE) 
avec le gouvernement du Canada, soit le Protocole d’entente relatif aux ententes intégrées globales de 
coordination fiscale Canada–Colombie-Britannique (PEREIG), et conformément au PE, le Canada et la C.-B. 
feront tout en leur pouvoir que le PEREIG soit signé au plus tard le 30 septembre 2009 et, sous réserve de la 
signature par les deux parties et de l'approbation par la législature, la TVH sera mise en œuvre le 1er juillet 2010. 


M. Le Canada et les deux gouvernements provinciaux n’ont pas honoré leurs obligations légales de consulter et 
d'accommoder les Premières Nations ni d'obtenir le consentement des au sujet de la TVH, qui aura des effets 
négatifs immédiats sur les citoyens et entreprises des Premières Nation 


N. Les Premières Nations ont toujours refusé toute imposition de taxes à leurs citoyens et aucun autre 
gouvernement ne peut unilatéralement en imposer aux Premières Nations sans porter atteinte à leurs droits 
ancestraux et issus de traités; 


O. L’immunité fiscale des Premières Nations provient de la relation de nation à nation existant entre elles et la 
Couronne et le Canada administre les exonérations des Premières Nations par l’intermédiaire d’une politique 
oppressive, appelée la Loi sur les Indiens; 


P. Les Premières Nations sont conscientes que le gouvernement du Canada a commencé à leur imposer la Loi sur 
les Indiens au début de 1876 et que cette loi n’a néanmoins jamais été entérinée dans quelque traité que ce soit 
conclu avec les Premières Nations; 


Q. Les Premières Nations en Ontario se sont opposées à la TPS au moment de son application et elles ont 
l’intention de s’opposer par la présente à toute autre taxe qui serait administrée de la même façon que la TPS, 
dont l’imminente TVH; 


R. L’administration de la TPS ne tient pas compte des droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations 
au-delà des frontières des réserves des Premières Nations; 


S. Les Premières Nations n’ayant pas d’assise territoriale, mais qui sont reconnues en tant que Premières Nations 
en vertu de la Loi sur les Indiens, ne bénéficieront d’aucune exonération dans le cadre de l’imminente TVH; 
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T. La TVH proposée illustre de nouveau à quel point le Canada continue de se comporter comme un État 
oppresseur à l’encontre des citoyens les plus marginalisés et les plus pauvres du pays; 


U. Compte tenu de ce que les entreprises qui œuvrent dans les secteurs de l'exploitation minière et forestière 
réaliseront des économies à la suite de l'application de la TVH proposée, les Premières Nations devraient 
également pouvoir en tirer des avantages puisque de tels projets sont souvent situés sur des terres des 
Premières Nations. 


V. Un grand nombre des exemptions à la TPS accordées à des produits et services environnementaux et durables 
en Colombie-Britannique ne seront pas appliquées en vertu de la TVH, et seront donc assujettis à cette TVH de 
12 %, ce qui représente une dérogation aux engagements provinciaux en matière de protection 
environnementale et de durabilité. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Réaffirment la souveraineté des nations, comme en témoignent nos relations établies par traités avec la 
Couronne. 


2. Déclarent que les Premières Nations n’ont jamais abandonné ni cédé leur souveraineté ou autonomie aux 
gouvernements de l’Ontario et du Canada. 


3. Reconnaissent et affirment que notre immunité fiscale vis-à-vis des taxes provinciales et du Canada découle de 
nos droits en tant que citoyens autochtones, de l’esprit et de l’intention des traités, et non de la Loi sur les 
Indiens. 


4. Reconnaissent et affirment la responsabilité de protéger les ressources situées sur les terres des Premières 
Nations et les droits des citoyens des Premières Nations. 


5. S’opposent, par la présente, à l’imposition d’un système de taxation à leurs citoyens ou gouvernements par des 
gouvernements extérieurs et approuvent et appuient les autres Premières Nations qui s’opposent à la TVH. 


6. Invitent toutes les Premières Nations à unir leurs efforts pour protéger les droits ancestraux et issus de traités. 


7. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de recommander vivement au Canada de respecter les droits des 
Premières Nations d’être consultées et de voir leurs besoins pris en compte pour toute loi canadienne visant 
l’imposition d’une taxe pouvant avoir une incidence sur les droits ancestraux et issus de traités des Premières 
Nations. 


8. Appellent l’Assemblée des Premières Nations à déclarer son appui à l’égard des droits ancestraux et issus de 
traités dans tout dossier concernant l’imposition d’une taxe. 


9. Requièrent de l’Assemblée des Premières Nations qu’elle soutienne tout plan d’action et y participe, ou qu’elle 
dirige les stratégies d’action des Premières Nations qui s’opposent à la TVH. 


10. S’opposent à toute discussion ultérieure avec les autres provinces au sujet de l’harmonisation des taxes. 
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TITRE: Premiers engagements à l’égard des programmes du Cadre pour le 
développement économique des Autochtones 


OBJET:   Développement des ressources humaines 


PROPOSEUR(E): Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Le gouvernement fédéral a conçu, par l’intermédiaire du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(AINC), un cadre fédéral pour le développement économique des Autochtones (le Cadre), destiné à servir les 
intérêts des économies, communautés et entreprises des Premières Nations et des Autochtones; 


B. Le Cadre du gouvernement fédéral propose d’améliorer son projet pilote, intitulé le « Fonds de réserve pour 
pertes sur prêts », et d’investir dans ce projet; 


C. Le gouvernement fédéral a annoncé un nouvel investissement de 200 millions de dollars, échelonné sur quatre 
ans, dans le Cadre pour le développement économique des Autochtones, dont une partie importante devrait être 
destinée au Fonds de réserve pour pertes sur prêts; 


D. Des dirigeants des Premières Nations, des planificateurs financiers, des sociétés de capitaux et d’autres 
conseillers techniques importants n’ont pas participé adéquatement à la planification de la mise en œuvre du 
nouveau cadre, ce qui a suscité des préoccupations à son égard;    


E. Le gouvernement fédéral s’est engagé à investir 200 millions de dollars dans le Fonds d’investissement 
stratégique pour les compétences et la formation des Autochtones par l’intermédiaire du Plan d’action 
économique du Canada; 
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F. AINC devrait travailler en étroite collaboration avec les intervenants, dont l’APN, à la planification requise pour 
garantir un investissement efficace dans les économies des Premières Nations, dont l’ébauche, la conception, la 
coordination et la mise en œuvre du Cadre pour le développement économique des Autochtones; 


G. Des résolutions précédentes ont conféré au Comité des Chefs sur le développement économique (CCDE) de 
l’APN le mandat de jouer un rôle central dans l’ébauche, la conception, la coordination et la mise en œuvre du 
Cadre. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Enjoignent le Chef national, le Chef régional titulaire du portefeuille et/ou le Comité des Chefs sur le 
développement économique (CCDE) de l’APN de revendiquer notre rôle ainsi que notre droit de participer à 
l’élaboration du Cadre pour le développement économique des Autochtones. 


2. Recommandent vivement au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien de reconsidérer les processus 
préliminaires du Cadre, dont les mécanismes d’affectation des ressources et le programme de fonds de réserve 
pour pertes sur prêts. 
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TITRE: Programme de développement des entreprises autochtones offert par AINC et des 
institutions financières autochtones 


OBJET:   Économies des Premières Nations / Développement des entreprises 


PROPOSEUR(E): Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Joseph Hall, Chef, Première Nation de Tzeachten, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les entreprises et les entrepreneurs des Premières Nations ont besoin des contributions par capitaux propres 
accordées dans le cadre du Programme de développement des entreprises autochtones (PDEA), par l'entremise 
d'Entreprise autochtone Canada (EAC) et de ses organismes de prestation externe partenaires; 


B. Les institutions financières autochtones sont des joueurs clés en ce qui a trait aux prêts au développement pour 
le démarrage et l'expansion d'entreprises des Premières Nations; 


C. Le ralentissement économique actuel a une incidence négative sur les entreprises des Premières Nations; 


D. Le niveau de soutien fourni aux entrepreneurs dans le cadre du PDEA a diminué au cours de la dernière année 
financière et que le budget restreint pour l'exercice financier a déjà été dépensé;   


E. Les initiatives pilotes fédérales annoncées en décembre 2008, qui ont précédé la présentation du Cadre fédéral 
pour le développement économique des Autochtones en juin 2009, ont mené à la création d'un Fonds de réserve 
pour pertes sur prêts de 20 millions de dollars et d'un fonds pour les investissements dans les grands projets 
d'exploitation des ressources et de développement énergétique; 


F. Le Fonds de réserve pour pertes sur prêts s'adresse d'abord aux grandes institutions financières et qu'il n'aura 
qu'un impact négligeable sur le développement économique des réserves situées au Canada; 


G. Dans le cadre du financement des grands projets, les institutions non autochtones ont été favorisées. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Soutiennent le rôle continu que joue le Programme de développement des entreprises autochtones (PDEA), qui 
est offert par Entreprise autochtone Canada, un organisme relevant du ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien (AINC), et demandent qu'un financement accru soit accordé au programme dans le but de 
stimuler les économies des Premières Nations. 


2. Recommandent que AINC transfère la prestation du programme à des organisations communautaires. 


3. Insistent sur le fait que le financement accordé dans le cadre du PDEA ne doit pas être dilué à la suite des 
transferts budgétaires à d'autres initiatives pilotes fédérales, notamment le Fonds de réserve pour pertes sur 
prêts et l'Initiative d'investissements dans les grands projets d'exploitation des ressources et de développement 
énergétique, qui s'adressent à des institutions non autochtones. 
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TITRE: Transition vers la Stratégie pour les compétences et l'emploi des Autochtones 
(SCEA) 


OBJET:   Développement des ressources humaines 


PROPOSEUR(E): Marjorie McRae, Chef, Bande de Gitanmaax, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Joseph Gilbert, Chef, Première Nation de Walpole, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Depuis 1991, le gouvernement du Canada, par l'entremise de Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada (RHDCC), appuie les stratégies fédérales d'exécution des programmes d'emploi, de 
formation et de développement des ressources humaines dans le but d'accroître la participation des Premières 
Nations et des autres peuples autochtones à la population active du pays, pour qu'éventuellement ces groupes 
atteignent les niveaux d'emploi et la parité salariale enregistrés dans l'ensemble du Canada; 


B. Au cours des dix dernières années, dans le cadre de la Stratégie de développement des ressources humaines 
autochtones (SDRHA), plus de 330 millions de dollars ont été versés chaque année aux signataires d'une 
entente de développement des ressources humaines autochtones (EDRHA); 


C. Cette initiative fédérale visait également à permettre aux citoyens des Premières Nations habitant hors réserve et 
en milieu urbain d'accéder aux programmes; 


D. Plus de 53 Premières Nations signataires d'une EDRHA sont devenues des spécialistes en matière d'emploi et 
de formation, d'alphabétisation, d'acquis numériques et de soutien en ce qui a trait aux besoins liés à la garde 
des enfants au sein de nos territoires traditionnels respectifs, des communautés des Premières Nations ou en 
région rurale ou urbaine; 
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E. Une augmentation du financement de base de l'infrastructure de prestation de services des Premières Nations 
est nécessaire, puisque le financement a été maintenu au même niveau depuis 1991, malgré l'inflation et la 
croissance démographique rapide des Premières Nations;  


F. L'APN a travaillé en collaboration avec un Groupe de travail technique des Premières Nations sur le 
développement des ressources humaines et certaines des Premières Nations signataires d'une EDRHA (caucus) 
à l'échelle nationale pour rédiger un plan d'action national afin de mettre en place une « Stratégie de 
développement des ressources humaines des Premières Nations après 2009 » dont les principaux objectifs sont 
les suivants : 


1. Développer et maintenir une relation de travail fonctionnelle avec RHDCC, tant au niveau politique 
que technique; 


2. Établir des objectifs communs entre le gouvernement du Canada et les Premières Nations en vue de 
l'élaboration d'une politique en matière de développement des ressources humaines portant sur des 
résultats à long terme tels que l'atteinte de la parité salariale; 


3. Engager des ressources suffisantes pour favoriser l'atteinte de la parité salariale; et 


4. Par l'entremise de la stratégie, augmenter le nombre d'initiatives provenant du secteur privé et 
l'engagement de ce dernier envers les Premières Nations; 


G. Les Chefs en assemblée ont appuyé les thèmes stratégiques du plan d'action national au cours de leur 
Assemblée générale annuelle de juillet 2007;  


H. Le 4 septembre 2009, la ministre de RHDCC, l’honorable Diane Finley, a annoncé la Stratégie pour les 
compétences et l'emploi des Autochtones (SCEA) qui entrera en vigueur le 1er avril 2010 et qu'il faut donc 
assurer la transition de la SDRHA vers la SCEA; 


I. En septembre 2009, une série de séances informelles sur la nouvelle SCEA ont été menées par RHDCC et 
Service Canada et que, à cette occasion, RHDCC a indiqué que le ministère prévoyait également la tenue d'un 
atelier national sur la « responsabilité » et d'autres sujets liés aux modèles de planification;  


J. Des fonctionnaires fédéraux ont informé les Premières Nations signataires d'une EDRHA qu'elles devront très 
bientôt présenter à RHDCC leurs plans opérationnels quinquennaux afin de faciliter la transition vers la SCEA;  


K. Certaines Premières Nations signataires d'une EDRHA se sont dites très préoccupées par l'absence de 
représentants de la direction des Premières Nations durant la négociation d'ententes de prestation précises et 
par le peu de temps qui leur est accordé pour la préparation des plans opérationnels; 


L. En règle générale, les Premières Nations signataires d'une EDRHA ont déclaré que les fonctionnaires fédéraux 
ne possèdent pas une connaissance suffisante de leur plan d'action national et des nouvelles ressources dont 
elles ont besoin pour s'occuper des nouveaux secteurs proposés dans le cadre de la SCEA, et que les nouveaux 
programmes fédéraux doivent compléter, et non miner, les plateformes existantes et établies de prestation de 
programmes des Premières Nations signataires d'une EDRHA. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Recommandent au gouvernement fédéral d'augmenter le financement et les ressources qui seront attribuées en 
vertu de la nouvelle SCEA. 
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2. Recommandent que les Chefs régionaux détenteurs de portefeuilles et le Comité des Chefs sur le 
développement des ressources humaines, ou leurs mandataires (l'APN et le Groupe de travail technique), 
travaillent immédiatement avec Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) 
dans le but de: 


3. Établir un protocole pour une relation bilatérale qui comprend ce qui suit, sans s’y limiter : objectifs, principes de 
travail en coopération, bonne gouvernance, processus de médiation et processus ayant pour but 
d'améliorer/d'élever la relation de travail avec RHDCC et les autres ministères fédéraux;  


4. Trouver des solutions aux lacunes importantes de la Stratégie pour les compétences et l'emploi des Autochtones 
(SCEA) et du processus de négociation des modèles d'ententes qui respectent les principes d'autonomie 
gouvernementale des Premières Nations; 


5. Demandent instamment à RHDCC d'inviter les Premières Nations signataires d'une EDRHA à participer aux 
discussions sur la conception d'une nouvelle entente et des modèles de planification qui l'accompagnent. 


6. Enjoignent les Chefs régionaux de l'APN détenteurs de portefeuilles et le Comité des Chefs sur le développement 
des ressources humaines à travailler en collaboration avec les Premières Nations pour déterminer s'il convient 
d'appuyer la SCEA, et à présenter ensuite les résultats au Chef national et au Comité exécutif de l'APN, ainsi que 
les mesures recommandées, s'il y a lieu. 
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TITRE: Soutien à l’égard de l’Année internationale de mobilisation 


OBJET:   International 


PROPOSEUR(E): Terrance Nelson, Chef, Première Nation anishinabe de Roseau, Man. 


COPROPOSEUR(E): Dan Peguish, Première Nation de Shawanaga, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Le gouvernement du Canada et les provinces continuent de traiter les Premières Nations comme des citoyens de 
deuxième classe ainsi que de rejeter et ignorer stratégiquement leurs droits inhérents et issus de traités; 


B. Les Autochtones de Turtle Island continuent de vivre dans des conditions sidérantes et horribles ici même au 
Canada, notamment, mais sans s’y limiter, un manque d’accès à de l’eau potable, un manque d’accès à 
l’éducation, des taux élevés de chômage et de maladies chroniques; 


C. Le Canada occupe actuellement la quatrième place dans le monde selon le Rapport mondial sur le 
développement humain des Nations Unies, tandis que les Premières Nations figurent à la 63e place selon l’indice 
du développement humain; 


D. Il demeure urgent de sensibiliser tant le Canada que le reste du monde aux problèmes importants auxquels sont 
confrontées les Premières Nations; 


E. L’Assemblée des Premières Nations a décrété en décembre 2006 que le 29 juin 2007 serait la Journée nationale 
de mobilisation, une action qui a été suivie d’une autre Journée nationale de mobilisation le 29 mai 2008 et d’une 
Journée nationale de réconciliation le 11 juin 2009. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Déclarent que l’année 2010 sera, pour les Premières Nations, l’« Année internationale de mobilisation » en 
vue d’obtenir la reconnaissance des doits inhérents et issus de traités et du droit à l’autodétermination. 
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TITRE: Le contrôle des Premières Nations de l’éducation des Premières Nations 


OBJET:   Éducation 


PROPOSEUR(E): Tyrone McNeill, Chef tribal, mandataire, bande indienne de Seabird Island, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Marianna Couchie, Chef, Première Nation de Nipissing, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. La Fraternité des Indiens du Canada a adopté le document de politique La maîtrise indienne de l’éducation 
indienne en 1972, qui a aussi bénéficié de l’appui du ministre des Affaires indiennes en 1973; 


B. Le gouvernement fédéral n’a jamais sérieusement soutenu l’intégralité de l’esprit et de l’objectif de la politique de 
la maîtrise indienne de l’éducation indienne, car il n’est pas parvenu à mettre en place un contexte et des 
systèmes d’éducation globaux des Premières Nations, tels qu’envisagés par les Premières Nations, pour 
favoriser l’obtention de meilleurs résultats scolaires; 


C. Les Premières Nations ont subi les conséquences graves et intergénérationnelles du système des pensionnats 
indiens provinciaux et territoriaux et celles d’autres méthodes d’assimilation et d’intégration forcées, qui existent 
encore sous la forme d’un sous-financement chronique, cela malgré un engagement et l’obligation fiduciaire 
fédérale de soutenir adéquatement la compétence des Premières Nations dans le domaine de l’éducation; 


D. Les dirigeants et éducateurs des Premières Nations reconnaissent que La maîtrise indienne de l’éducation 
indienne s’applique autant en 2009 qu’en 1972, mais qu’il est nécessaire d'actualiser la politique vieille de trente-
sept ans, afin qu’elle devienne représentative de la situation et des défis actuels, et d’avoir recours à l’éducation 
en tant que moyen d’éradiquer la pauvreté en développant les compétences nécessaires pour assurer la survie 
et la future prospérité des citoyens des Premières Nations au Canada; 
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E. Le contrôle local des Premières Nations sur l’éducation sera mieux soutenu par une révision et une 
réactualisation de la politique nationale sur l’éducation et par l’élaboration d’une politique régionale 
provinciale/territoriale qui enrichit et appuie une politique nationale; 


F. Une politique nationale sur l’éducation révisée s’alignera sur les objectifs de l’Accord politique entre les 
Premières nations et la Couronne fédérale portant sur la reconnaissance et la mise en œuvre des 
gouvernements des Premières nations; 


G. Les Chefs de l’APN ont approuvé la résolution suivante en juin 2009 : 


 Approuvent dans son principe la préparation continue d’un document de politique actualisé qui reflète 
le contrôle et la compétence des Premières Nations dans tous les domaines de l’apprentissage 
permanent, y compris les langues, la culture et les valeurs. 


 Enjoignent le Secrétariat à l’éducation de l’Assemblée des Premières Nations de collaborer avec le 
Conseil national indien de l'éducation en vue de la distribution de l’ébauche du document de politique 
parmi les Premières Nations du Canada en vue d’obtenir des commentaires au sujet d’un document 
de politique nationale qui sera présenté aux Chefs en assemblée pour adoption dans son intégralité 
d’ici décembre 2009. 


 Enjoignent le nouveau Chef national de l’Assemblée des Premières Nations de demander aux 
gouvernements provinciaux et territoriaux au Canada de se préparer à intégrer la nouvelle politique 
sur la maîtrise indienne de l’éducation indienne, dans tous les domaines susceptibles d’influer ou 
d’avoir un effet néfaste sur l’éducation des Premières Nations et de travailler en collaboration avec le 
CCE ou le CNIE. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Adoptent en principe par la présente la nouvelle politique nationale sur l’éducation des Premières Nations, 
appelée Le contrôle des Premières Nations de l’éducation des Premières Nations, dans la mesure où le 
document sera révisé pour faire en sorte que l’élaboration des pôlitiques se fasse à l’échelle communautaire. 


2. Enjoignent le Chef national de prendre toutes les mesures possibles, en collaboration avec le Comité des Chefs 
sur l’éducation et le Conseil national indien de l'éducation, pour diffuser Le contrôle des Premières Nations de 
l’éducation des Premières Nations en vue d’une ratification à l’Assemblée générale annuelle de l’Assemblée des 
Premières Nations en 2010. 


3. Appuient l’élaboration d’une politique régionale sous l’égide des communautés des Premières Nations sur 
l’éducation qui enrichit, soutient et renforce Le contrôle des Premières Nations de l’éducation des Premières 
Nations. 
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TITRE: Approche fédérale relative à l'arrêt McIvor rendu par la Cour d'appel de la C.-B. 


OBJET:   Statut en vertu de la Loi sur les Indiens / Citoyenneté des Premières Nations 


PROPOSEUR(E): Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Doug Kelly, Grand Chef, (mandataire), Première Nation de Soowahlie, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée - 9 voix contre 


ATTENDU QUE: 


A. Tel que précédemment mentionné et affirmé par les Chefs en assemblée, le plus récemment dans la résolution 
no 01/2009, les Premières Nations possèdent la compétence inhérente et non abolie d’élaborer des lois pour 
définir qui appartient à leurs nations respectives; 


B. Le gouvernement du Canada a outrepassé sa compétence en vertu de l’article 91(24) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 en contrôlant illicitement la définition d’« Indien inscrit » dans le cadre de la Loi sur les Indiens, ce qui a 
eu un effet discriminatoire sur les femmes et les familles des Premières Nations; 


C. L'imposition des dispositions de la Loi sur les Indiens concernant le statut et l'inscription constitue une violation 
des droits des peuples autochtones à l'autonomie gouvernementale et que la poursuite de l'application de cette 
loi et le contrôle unilatéral du statut d'Indien exercé par le Canada mèneront à l'élimination éventuelle des 
personnes admissibles à l'obtention du statut d'Indien en vertu de la Loi; 


D. L’ingérence continue du Canada dans la détermination du statut d’Indien contrevient aux conventions 
internationales, en particulier à l’article 33 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones : 1. Les peuples autochtones ont le droit de décider de leur propre identité ou appartenance 
conformément à leurs coutumes et traditions, sans préjudice du droit des autochtones d’obtenir, à titre individuel, 
la citoyenneté de l’État dans lequel ils vivent; 2. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les structures 
de leurs institutions et d’en choisir les membres selon leurs propres procédures; 
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E. Le 7 juin 2007, la Cour suprême de Colombie-Britannique, dans l’affaire McIvor c. le Registraire, Affaires 
indiennes et du Nord canadien, a statué que le gouvernement du Canada avait dérogé à sa propre Charte des 
droits et libertés dans ses dénominations relatives aux « Indiens inscrits » en vertu de la Loi sur les Indiens et 
que le Canada a fait appel de cette décision devant la Cour d’appel de la Colombie-Britannique (BCCA); 


F. Le 6 avril 2009, la BCCA a maintenu que l’article 6 de la Loi sur les Indiens était discriminatoire, mais sur des 
bases plus étroites, et que la BCCA a contesté la validité des articles 6 (1)(a) et 6 (1)(c) et suspendu sa décision 
pour un an afin d’accorder au Parlement le temps de modifier la Loi et la rendre conforme à la Charte des droits 
et libertés; 


G. La BCCA n’a pas statué sur la question de l’inadmissibilité de la seconde génération stipulée à l’article 6(2), ni 
évoqué de discrimination dans la Loi sur les Indiens en ce qui concerne la délivrance du statut d’Indien à des 
personnes ayant établi leur ascendance par matrilinéarité plutôt que par patrilinéarité, ce qui était au cœur de la 
décision initiale; 


H. Sharon McIvor a demandé l’autorisation de porter la décision de la BCCA en appel devant la Cour suprême du 
Canada pour faire en sorte que tous les éléments discriminatoires contenus dans l’article 6 avaient été examinés 
par la Cour et éliminés de la Loi sur les Indiens. La Cour suprême du Canada a rejeté cette demande le 5 
novembre 2009 et que, par conséquent, la décision de la BCCA est maintenue;   


I. Le gouvernement du Canada et le ministre des Affaires indiennes ont lancé un processus unilatéral visant à 
modifier l’article 6 de la Loi sur les Indiens, à la suite de l'interprétation restrictive de la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique en matière de discrimination;  


J. La substance, la portée et les délais restreints de ce processus sont inacceptables pour les Premières Nations et 
ne reflètent pas une relation de gouvernement à gouvernement. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Réaffirment la compétence des Premières Nations en matière de détermination de la citoyenneté et soutiennent 
qu'il n'appartient pas au gouvernement du Canada de déterminer qui appartient à leurs nations.  


2. Rejettent le processus actuel mis de l'avant par le gouvernement du Canada pour modifier la Loi sur les Indiens 
dans le but de répondre à la décision de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique (BCCA) dans l'affaire McIvor 
c. le Registraire, Affaires indiennes et du Nord canadien. 


3. Appellent le gouvernement du Canada à s’engager dans un processus de réconciliation de gouvernement à 
gouvernement avec les gouvernements des Premières Nations et les organisations qui les représentent, en vue 
d’une pleine reconnaissance et mise en œuvre des lois des Premières Nations en matière de citoyenneté. 


4. Demandent au gouvernement du Canada de mettre sur pied un comité parlementaire spécial qui sera chargé 
d’examiner les obstacles systémiques qu’engendre l’ingérence de la Loi sur les Indiens dans la compétence des 
Premières Nations au sein de nos communautés et de proposer des mécanismes de reconnaissance et de mise 
en œuvre soutenue et par étapes de la compétence des Premières Nations. 


5. Confèrent à l'Assemblée des Premières Nations le mandat d'examiner le processus actuellement mis de l'avant 
par le gouvernement du Canada en réponse à la décision rendue par la BCCA dans l'affaire McIvor de la manière 
suivante : 
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a) Préparer du matériel pour informer les communautés et les membres des Premières 
Nations des modifications que le gouvernement du Canada compte apporter à la Loi sur 
les Indiens, sans s’y limiter, ainsi que des répercussions possibles de telles modifications; 


b) Lancer une campagne de sensibilisation dans le but de renseigner les députés fédéraux, 
les sénateurs et le grand public sur la totalité des problèmes engendrés par la méthode de 
détermination du statut de la Loi sur les Indiens; 


c) Appuyer les mesures prises par les communautés des Premières Nations en réponse à ce 
processus;  


d) Continuer de faire pression sur le gouvernement fédéral pour qu'il examine pleinement et 
étroitement la restauration du droit inhérent des Premières Nations de déterminer qui 
appartient à leurs nations, y compris la mise sur pied d’un comité parlementaire spécial; 


e) Examiner les occasions de soutien à apporter aux Premières Nations durant l'élaboration 
de lois autochtones sur la citoyenneté comme solution de rechange au processus axé sur 
le statut qui a été adopté par le gouvernement du Canada; 


f) Veiller à ce que les Nations Unies, en tant que tribune internationale, soient intégrées aux 
activités de lobbying, particulièrement durant la 54e session de la Commission de la 
condition de la femme, qui se déroulera du 1er au 12 mars 2010, et la 9e session de 
l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones, qui aura lieu du 
19 au 30 avril 2010. 
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TITRE: Institut commercial national des Premières Nations 


OBJET:   Économies des Premières Nations /Création d’entreprises 


PROPOSEUR(E): Don Moses, Chef, bande de Lower Nicola, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Diverses études ont confirmé que la pauvreté était encore présente dans les communautés des Premières 
Nations et qu’il existait encore un écart croissant entre les conditions de vie des Premières Nations et celles des 
autres Canadiens, une réalité qui a aussi été soulignée durant les séances de la Commission royale sur les 
peuples autochtones (CRPA); 


B. La CRPA a formulé des recommandations en matière de développement économique, qui préconisaient la 
conclusion d’ententes fédérales, provinciales et territoriales de développement économique à long terme avec les 
nations ou institutions autochtones; que ces recommandations n’ont jamais été suivies; qu’il n’existe pas de 
nouveaux accords fiscaux; qu’aucun transfert de programmes et compétences économiques n’a été effectué à 
l’endroit des Premières Nations; 


C. Le gouvernement fédéral continue de diriger et de contrôler les programmes économiques et qu’aucun moyen 
n’a été prévu à l’intention des communautés pour leur permettre de mettre en place des politiques; 


D. La plupart des études, tel le Projet Harvard sur le développement économique des Indiens américains, ont conclu 
qu’un développement soutenu était toujours le fruit de la reconnaissance et de la pratique du droit et de l’exercice 
de l’autonomie gouvernementale des gouvernements tribaux; 


E. Bien que les dirigeants des Premières Nations aient préconisé une plus grande collaboration avec les ministères 
fédéraux dans l’élaboration de politiques et de programmes, on constate l’absence d’un engagement politique à 
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long terme pour fournir un financement adéquat et équitable et pour renforcer l’autonomie économique des 
gouvernements des Premières Nations; 


F. Il est essentiel de favoriser l’avènement d’un changement structurel allant au-delà d’une Loi sur les indiens 
désormais dépassée et d’un cadre de politique économique démuni afin de contribuer, par des investissements, 
à la mise en place d’un moyen de contrôle des Premières Nations stable, efficace et responsable destiné à 
soutenir le développement économique et les entreprises commerciales des Premières Nations; 


G. En 2007-2008, le gouvernement fédéral a dépensé 124 millions de dollars dans des programmes de 
développement économique autochtones mis à la disposition des Premières Nations (environ 53 millions de 
dollars dans les ODEC pour soutenir les initiatives de planification du développement économique et de 
renforcement des capacités; 35 millions de dollars dans des projets destinés à déterminer les perspectives et 
mesures économiques favorisant l’embauche de citoyens autochtones; 17,4 millions de dollars dans Entreprise 
autochtone Canada; 18,9 millions de dollars dans des institutions financières autochtones). Bien que le 
gouvernement fédéral investisse des fonds dans des programmes de développement économique, les Premières 
Nations demeurent dans la pauvreté: un enfant des Premières Nations sur quatre vit dans la pauvreté alors que 
ce taux est de un sur six parmi les enfants canadiens; le taux de chômage dépasse 50 % et atteint 60 % parmi 
les citoyens des Premières Nations qui n’ont pas terminé leurs études secondaires; le taux de croissance de la 
population des Premières Nations est trois fois supérieur à celui de la population canadienne. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Enjoignent l’APN de demander avec insistance au gouvernement fédéral d’appliquer les recommandations de la 
Commission royale des peuples autochtones (CRPA) dans le domaine du développement économique (CRPA 
2.5.1-2.5.5). 


2. S’engagent à travailler ensemble à la mise sur pied d’une entité nationale appartenant aux Premières Nations et 
exploitée par les Premières Nations, appelée l’« Institut commercial des Premières Nations », dont les activités 
seraient axées sur l’exploitation des perspectives commerciales des Premières Nations. 


3. Recherchent des nouvelles possibilités de financement public et privé en vue de soutenir cette initiative, des 
sources fédérales, nationales ou internationales, avec pour objectif de mettre sur pied un fonds de 1 milliard de 
dollars. 


4. Acceptent que l’Institut commercial national des Premières Nations soit investi des fonctions suivantes : 


a) soutenir l’élaboration d’une politique des Premières Nations destinée à soutenir les plans 
de développement des terres des Premières Nations ainsi qu’un système visant à 
satisfaire les exigences en matière de consultation et de prise en compte des besoins;  


b) accorder des fonds d’immobilisations − sous la forme de subventions, de contributions et 
de prêts − aux grands projets;  


c) soutenir et contribuer à des institutions et sociétés économiques, si viables; 


d) offrir un appui particulier aux femmes d’affaires, aux jeunes et aux entrepreneurs des 
Premières Nations. 


5. S’assurent que l’Institut commercial des Premières Nations centrera ses activités sur la capitalisation des 
perspectives commerciales des Premières Nations, avec comme objectif un mise sur pied d’ici 2012, forment un 
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conseil national d’administration pour représenter la population des dix régions des Premières Nations et 
s’assurent que, durant cette période, la nouvelle organisation appartenant aux Premières Nations et administrée 
par les Premières Nations prend les mesures nécessaires pour achever la planification de l’élaboration d’une 
politique. 


6. Enjoignent le Chef régional titulaire du portefeuille et le Comité des Chefs sur le développement économique de 
superviser un plan d’action, puis de faire un compte-rendu au Chefs en assemblée. 
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TITRE: Réforme de la Politique sur les revendications territoriales globales 


OBJET:   Titre autochtone, droits ancestraux et traités 


PROPOSEUR(E): Konrad H. Sioui, Grand Chef, Nation huronne-wendat, QC 


COPROPOSEUR(E): Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Le mandat de l'Assemblée des Premières Nations (APN), en tant qu'organisation nationale formée par des 
Premières Nations du Canada, consiste à promouvoir, à protéger et à faire avancer tous les droits ancestraux et 
issus de traités, y compris ceux qui sont protégés en vertu de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982; 


B. Dans les résolutions no 04/2008, no 66/2008, no 21/2003 et no 34/1999, les Chefs en assemblée ont fait valoir 
l'importance de protéger le titre autochtone et les droits ancestraux, de respecter les traités fondés sur une 
relation de nation à nation établie entre les Premières Nations et la Couronne et de mettre en œuvre les traités 
conformément à leur esprit et à leur but; 


C. En vertu de l’article 91 (24) de la Loi constitutionnelle de 1867, la Couronne a exercé une compétence législative 
sur les «...Indiens, et les terres réservées pour les Indiens », et qu'elle a la responsabilité constitutionnelle de 
protéger le titre autochtone et les droits ancestraux et de conclure des traités avec les Premières Nations, de les 
mettre en œuvre et de les protéger; 


D. Tous les traités conclus entre les Premières Nations et la Couronne fédérale, dérivés de la souveraineté 
antérieure des Premières Nations et signés avant et après la Confédération, y compris les traités de paix et 
d'amitié, doivent également être protégés, respectés et appliqués pleinement par la Couronne, et que l’honneur 
de la Couronne est toujours en jeu; 
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E. De nos jours, les Premières Nations qui détiennent un titre autochtone et des droits ancestraux et qui désirent 
établir une relation de traité avec la Couronne se font dire qu'elles doivent le faire dans la cadre de la Politique 
sur les revendications territoriales globales, établie en 1973; 


F. Les droits et les territoires chevauchants comptent parmi les problèmes les plus pressants auxquels sont 
aujourd'hui confrontées les Premières Nations, sujets auxquels la Politique sur les revendications territoriales 
globales n’est pas conforme, sous certains aspects, à la Constitution canadienne et à la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones et n'apporte pas de solution efficace, particulièrement en ce qui 
concerne l'exercice des droits des Premières Nations qui ne participent pas au processus politique; 


G. Les clauses de non-dérogation contenues dans les ententes de principe ou les accords finaux qui en résultent 
n'ont pas permis de protéger l'exercice du titre autochtone et des droits ancestraux et issus de traités des autres 
Premières Nations qui ne sont pas signataires de tels accords et ententes; 


H. De nombreux rapports recommandent de modifier la Politique sur les revendications territoriales globales, dont le 
Rapport Penner de 1983, le Groupe de travail Coolican et la Commission royale sur les peuples autochtones; 


I. Les politiques du gouvernement ne peuvent pas éclipser les responsabilités et devoirs constitutionnels ainsi que 
les normes internationales, dont la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, et que, 
par conséquent, la Politique sur les revendications territoriales globales aujourd'hui désuète s'avère inadéquate, 
inefficace et énergivore; 


J. La politique fédérale sur les revendications globales doit être réformée et alignée sur la Constitution canadienne 
et les jugements de la Cour suprême du Canada, et prendre en compte les droits de la personne des peuples 
autochtones, conformément aux décisions des instances des Nations Unies sur les droits de la personne et à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Réaffirment la grande priorité que l'APN accorde à la protection du titre et des droits autochtones ainsi qu’à la 
préservation et à l'amélioration des relations uniques qui existent dans le cadre de traités entre les Premières 
Nations et la Couronne aux droits du Canada; 


2. Avisent les gouvernements de la Couronne que les Premières Nations ont l’intention de mettre en œuvre et 
d’appliquer l’esprit et le but des traités;  


3. Enjoignent l’APN de travailler avec toutes les nations autochtones, y compris celles qui ne sont pas en train de 
négocier et celles qui négocient activement, en vue de s’assurer que la politique fédérale sur les revendications 
territoriales globales soit réformée de façon à reconnaître et protéger véritablement le titre autochtone et les 
droits ancestraux. 


4. Enjoignent le Chef national de recueillir l’opinion des Premières Nations concernées et de mettre sur pied un 
processus qui respecte le titre autochtone et les droits ancestraux en vue de coordonner le processus de réforme 
des revendications territoriales globales. 
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TITRE: Soutien pour une contestation constitutionnelle visant à assurer la parité en 
matière de financement scolaire entre les écoles situées à l'intérieur et à 
l'extérieur des réserves 


OBJET:   Éducation 


PROPOSEUR(E): Eric Fisher, Chef, Première Nation de Wabaseemoong, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Cliff Tawpisin, Chef, Nation crie de Muskeg, Sask. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. En décembre 2008, au cours de l'Assemblée extraordinaire des Chefs de l'Assemblée des Premières Nations, 
une présentation a été faite par le cabinet Jack London of Pitblado L.L.B. Barristers and Solicitors, dans laquelle 
une contestation constitutionnelle portant sur les niveaux de financement en matière d'éducation perçus par les 
écoles situées à l’intérieur et à l’extérieur des réserves était recommandée. Cette contestation devait être 
présentée par une Première Nation signataire d'un traité numéroté ayant une importante disposition en matière 
d'éducation; 


B. Le Traité no 3, dont les Premières Nations de Wabaseemoong, Naotkamegwanning et Grassy Narrows sont 
signataires, contient une importante disposition en matière d'éducation; 


C. Après une évaluation préliminaire faite par le Conseil tribal Bimose, il a été établi que le financement fourni par 
Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) à une école située dans une réserve de la Première Nation de 
Naotkamegwanning, signataire du Traité no 3, est inférieur de près de 1 400 000 $ à celui qu'AINC accorde au 
Keewatin Patricia District School Board pour le même nombre d'élèves, soit en moyenne 4 327 $ de moins par 
élève pour une école située dans une réserve; 


D. La formule de financement adoptée par les bandes qui est utilisée pour déterminer les niveaux de financement et 
distribuer aux Premières Nations les fonds destinés à l'éducation constitue une discrimination à l'égard des 
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apprenants des Premières Nations puisque le taux de financement par élève dans les écoles des Premières 
Nations est de loin inférieur à celui enregistré dans les écoles provinciales; 


E. Compte tenu du sous-financement chronique des infrastructures scolaires des Premières Nations, les 
communautés des Premières Nations de partout au pays sont confrontées à des risques en matière de santé et 
de sécurité dans leurs écoles, lorsqu'elles en ont une;  


F. Le manque de financement a des répercussions négatives sur l'éducation des Premières Nations, tant à l'échelle 
communautaire que nationale, et AINC et le gouvernement du Canada n'ont pas encore rectifié cette situation 
inéquitable. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Soutiennent une poursuite en justice contre le gouvernement du Canada, les provinces du Canada et les 
arrondissements scolaires en regard de la discrimination en matière de financement de l’éducation. 


2. Soutiennent les communautés suivantes telles que déterminées dans leur contestation juridique contre le 
Canada, à savoir les  Premières Nations de Wabaseemoong, Naotkamegwanning et Grassy Narrows, pour 
discrimination en matière de financement scolaire, dans le but d'obtenir des fonds équivalents à ceux que 
reçoivent les autres écoles publiques. 


3. Soutiennent l'établissement d'un fonds fiduciaire ayant pour but de soutenir le contentieux, qui sera géré par les 
trois communautés mentionnées. 


4. Demandent au Comité exécutif et au Secrétariat de l'APN de fournir aux communautés le soutien technique, 
juridique et autre, dont elles auront besoin pour mener à bien cette contestation, y compris pour l'établissement 
du fonds fiduciaire visant à soutenir une défense axée sur les droits. 
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TITRE: Proposition de Loi sur la qualité de l’eau potable des Premières Nations du 
gouvernement du Canada 


OBJET:   Compétence / Eau 


PROPOSEUR(E): Carolyn Buffalo, Chef, Première Nation de Montana, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Larron Northwest, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les premiers habitants de l’île de la Tortue ont reçu des instructions particulières quant à la façon de prendre 
soin des eaux, comme les femmes ont pour devoir de prendre soin des eaux dans le cadre des cérémonies 
vivifiantes et les hommes ont pour responsabilité de protéger les cérémonies vivifiantes; 


B. Les Chefs et Conseils des Premières Nations de l’ensemble du Canada détiennent leurs pouvoirs du Créateur et 
sont mandatés par les citoyens de leurs différentes nations; 


C. Les Chefs ont pour responsabilité et devoir de protéger les droits de leurs citoyens contre toute violation; 


D. Les Premières Nations possèdent des droits ancestraux et issus de traités relatifs aux eaux, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur des réserves, qui sont issus du titre autochtone et de droits ancestraux ainsi que des traités, tant 
d’avant la Confédération que modernes, et des terres de réserve mises de côtés conformément aux traités et aux 
engagements de la Couronne; 


E. Les Premières Nations de l’ensemble du Canada ont constamment signalé au Canada qu’elles possèdent des 
droits ancestraux et issus de traités relatifs aux eaux, y compris un droit à l’autonomie gouvernementale dans le 
domaine de l’eau, qui doivent être pris en compte dans l’élaboration de toute nouvelle loi sur l’eau destinée aux 
Premières Nations; 


F. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones confirme les droits des Premières 
Nations de gérer les eaux situées sur leurs terres; 
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G. La Cour suprême du Canada a confirmé le fait que la Couronne a l’obligation constitutionnelle de consulter les 
Premières Nations et de répondre à leurs besoins lorsqu’une mesure proposée par la Couronne est susceptible 
de léser ou d’enfreindre des droits ancestraux et issus de traités établis et/ou revendiqués; 


H. Le gouvernement du Canada propose de proclamer la Loi sur la qualité de l’eau des Premières Nations, tout en 
ayant failli à son obligation constitutionnelle de consulter les Premières Nations et de prendre en compte leurs 
droits et préoccupations concernant la proposition de Loi sur la qualité de l’eau des Premières Nations; 


I. En 2008, les Chefs en assemblée ont appelé le gouvernement du Canada à prendre immédiatement des 
mesures pour s’assurer qu’il s’acquitte de son obligation constitutionnelle de consulter les Premières Nations et 
de prendre en compte leurs besoins en ce qui concerne sa nouvelle proposition de loi sur l’eau potable, y 
compris tenir des discussions approfondies sur les éventuelles répercussions de ladite loi sur les droits 
ancestraux et issus de traités relatifs aux eaux et sur les droits des Premières Nations d’utiliser et d’exploiter des 
terres de réserve (résolution de l’AEC no 49/2008); 


J. Selon la résolution no 12/2009 qui a été adoptée provisoirement par le Comité exécutif des Chefs de l’APN le 10 
septembre 2009, toute loi fédérale faisant référence à des règlements provinciaux et territoriaux ne sera pas 
applicable parmi les Premières Nations parce que ces règlements ne constituent pas des normes nationales 
appropriées permettant aux Premières Nations de s’adapter à un régime de réglementation relatif à l’eau des 
Premières Nations. Par l’intermédiaire de cette résolution, les Chefs en assemblée ont enjoint l’Assemblée des 
Premières Nations d’obtenir des ressources pour recueillir un avis juridique sur les moyens à mettre en œuvre 
pour intervenir politiquement dans le processus du projet de loi sur l’eau et les eaux usées et pour prendre des 
mesures juridiques si cela s’avérait nécessaire. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Affirment qu’il est possible de garantir la salubrité des eaux sans abolir ou enfreindre nos droits, qui sont protégés 
par la Constitution. 


2. S’opposent à toute loi fédérale sur l’eau qui enfreindrait les droits ancestraux et issus de traités, en particulier les 
droits relatifs aux eaux et le droit des Premières Nations de gérer les eaux situées dans leurs communautés et 
sur leurs territoires traditionnels, y compris à la proposition de Loi sur la qualité de l’eau des Premières Nations. 


3. Rejettent la justification fournie par le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, selon laquelle la 
proposition de Loi sur la qualité de l’eau des Premières Nations est une mesure « saine et sécuritaire », car elle 
légitime l’intention du Canada d’enfreindre nos droits ancestraux et issus de traités. 


4. Enjoignent le Chef national de demander au gouvernement du Canada de permettre aux Premières Nations de 
bénéficier d’une égalité de chances avant la proclamation de la loi en prenant des mesures immédiates pour 
combler l’écart en matière de ressources qui prévaut au niveau du financement inadéquat des activités 
d’exploitation et d’entretien, pour éliminer le nombre inacceptable d’avis de faire bouillir l’eau ainsi que leur durée 
intolérable, pour réduire à zéro le nombre de stations de traitement d’eau et d’eaux usées présentant des risques 
moyens et élevés et pour s’assurer que ces stations de traitement soient exploitées par des opérateurs 
principaux et de soutien titulaires d’un permis. 


5. Enjoignent le Chef national de demander au gouvernement du Canada de prendre des mesures immédiates pour 
remédier à l’absence de consultation avec les Premières Nations et de prise en compte de leurs besoins dans le 
cadre de l’élaboration de la proposition de Loi sur la qualité de l’eau des Premières Nations. 
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6. Appuient toute mesure jugée nécessaire pour conserver et protéger les droits ancestraux et issus de traités 
relatifs à l’eau des Premières Nations dans le cas où le gouvernement du Canada manquerait à l’honneur de la 
Couronne en ne respectant pas nos droits ancestraux et issus et de traités et notre titre autochtone, ou dans le 
cas où il ne s’acquitterait pas de son obligation de consulter les Premières Nations et de répondre à leurs besoins 
concernant la proposition de Loi sur la qualité de l’eau des Premières Nations ou toute autre loi fédérale sur la 
gestion de l’eau. 
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TITRE: Groupe de travail sur les affaires autochtones 


OBJET:   Relations intergouvernementales 


PROPOSEUR(E): Keith Knott, Chef, Première Nation de Curve Lake, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Wendall Nicholas, conseiller, (mandataire), Première Nation de Tobique, N.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. En août dernier, le Chef national a de nouveau été invité à participer à une rencontre qui réunissait les dirigeants 
de cinq organisations nationales autochtones (ONA), ainsi que les premiers ministres des provinces et des 
territoires – soit le Conseil de la fédération;  


B. L'ordre du jour de la réunion du Conseil de la fédération portait sur les sujets suivants : 


 Engagement des Autochtones face au gouvernement fédéral 


 Virus de la grippe A(H1N1) 


 Éducation et formation professionnelle 


 Développement économique; 


C. Durant la réunion du Conseil de la fédération, l'APN a déposé un document contenant plusieurs propositions qui 
ont été présentées aux premiers ministres et acceptées par ces derniers, dont une sur la création d'un Groupe de 
travail sur les affaires autochtones (GTAA) ayant comme mandat de mener des projets entre les réunions du 
Conseil de la fédération et une autre sur la tenue, en 2010, d'une rencontre des premiers ministres dans le but de 
discuter des questions autochtones; 


D. La première réunion du Groupe de travail sur les affaires autochtones (GTAA), à laquelle a participé le 
gouvernement fédéral et qui a eu lieu à Toronto le 29 octobre, portait sur des points qui avaient été discutés 
durant la réunion du Conseil de la fédération; 
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E. Les gouvernements des provinces et des territoires, ainsi que le gouvernement fédéral, ont appuyé un 
processus de collaboration avec les ONA, y compris la tenue d'une autre réunion du GTAA en avril 2010; 


F. On s'attend à un niveau élevé de collaboration entre les ONA, les provinces, les territoires et le gouvernement 
fédéral sur l'éducation et le développement économique, deux enjeux majeurs, ainsi qu'à la présentation d'un 
troisième enjeu, la santé et le mieux-être, durant la prochaine rencontre du GTAA. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Acceptent les résultats de la première réunion du GTAA qui a eu lieu le 29 octobre 2009; ces derniers serviront 
de base pour les discussions qui se dérouleront entre le gouvernement fédéral et ceux des provinces et des 
territoires en prévision de la prochaine réunion du GTAA qui doit se tenir en avril 2010. 


2. Soutiennent un niveau d'engagement plus élevé de la part des gouvernements autochtones et l'établissement de 
relations stratégiques avec d'autres organisations nationales autochtones ayant comme mandat de promouvoir, 
dans le cadre du GTAA, les intérêts des Premières Nations, notamment ceux des femmes, des jeunes et des 
citoyens vivant en milieu urbain. 
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TITRE: Imposition de lois fédérales aux Premières Nations 


OBJET:   Obligation de consulter et d'accommoder 


PROPOSEUR(E): Ava Hill, mandataire, Six Nations, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Cyrus Standing, Chef, Nation Wahpeton Dakota, Sask. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. L'obligation de consulter de la Couronne a été bien exprimée par la Cour suprême du Canada et qu'elle 
s'applique à toute mesure ou initiative ayant une incidence sur les droits ancestraux ou issus de traités;  


B. Dans la résolution no 22/2008, les Chefs en assemblée ont affirmé que la consultation, l'accommodement et le 
consentement préalable, libre et informé des Premières Nations est une nécessité en ce qui concerne toutes les 
mesures législatives ayant une incidence sur les droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations;  


C. Les droits sur les eaux, l'accès aux terres et la citoyenneté sont des compétences des Premières Nations et 
représentent un aspect fondamental des droits ancestraux de ces dernières; 


D. Le gouvernement du Canada propose un cadre législatif dans différents secteurs (notamment les eaux, la 
citoyenneté et les biens immobiliers matrimoniaux) qui aura une incidence négative sur les intérêts, les droits et 
les titres des Premières Nations, sans toutefois consulter ces dernières. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Appellent le gouvernement du Canada à retirer toutes les lois qui pourraient avoir une incidence sur les 
compétences et les droits des Premières Nations jusqu'à ce qu'elles satisfassent à la définition et aux normes 
des Premières Nations en matière de consultation, y compris l'accommodement assorti d'un consentement entier, 
libre et informé. 
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2. Appellent également le gouvernement du Canada à travailler de concert avec les Premières Nations afin 
d'élaborer une politique en matière de consultation et un processus qui contienne des normes claires et un 
engagement d'offrir aux Premières Nations les ressources dont elles ont besoin pour adopter les lois qui les 
intéressent. 


3. Enjoignent le Secrétariat de l'APN, après avoir recueilli les commentaires des régions, à planifier, organiser et 
mettre en œuvre des activités de sensibilisation et d'éducation qui s'adresseront à tous les députés, afin qu'ils 
soutiennent la pleine consultation des Premières Nations ainsi que l'accommodement de leurs intérêts, en 
fonction de leur plein consentement libre et éclairé, durant l'élaboration des lois. 


4. Appellent tous les chefs et toutes les organisations provinciales et territoriales à participer, dans la mesure du 
possible, aux activités nationales d'éducation et de sensibilisation, à travailler avec l'APN au développement de 
matériel et à la formulation de points de vue, ainsi qu’à faire pression sur leurs députés locaux, selon les priorités. 


5. Encouragent et soutiennent toutes les Premières Nations au niveau de l’élaboration et de l’application de leurs 
propres lois dans leurs domaines de compétences inhérentes. 
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TITRE: Organisation nationale de la santé autochtone 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): Wendell Metallic, mandataire, Première Nation de Listiguj, Qué. 


COPROPOSEUR(E): Mike Mitchell, Grand Chef, conseil Mohawk d’Akwesasne, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. La structure de gouvernance de l’Organisation nationale de la santé autochtone (ONSA) n’a jamais bénéficié de 
l’appui de l’Assemblée des Premières Nations (APN) en raison de son approche pan-autochtone (les membres 
sont l’APN, le Congrès des peuples autochtones (CPA), l’Inuit Tapiriit Kanatami, le Ralliement national des Métis 
et l'Association des femmes autochtones du Canada); 


B. Les Chefs en assemblée de l’APN ont adopté la résolution no 104 en décembre 2004, qui conférait à l’APN le 
mandat de ne pas participer à des initiatives pan-autochtones et que l’APN devait travailler immédiatement avec 
le gouvernement du Canada à l’élaboration d’une approche propre aux Premières Nations pour examiner les 
questions touchant ces dernières; 


C. Les Chefs en assemblée de l’APN ont adopté la résolution no 42 en décembre 2007, dans laquelle ils ont déclaré 
que le Congrès des peuples autochtones était un organisme non légitime qui ne représentait en aucun cas les 
intérêts de nos Premières Nations, ni ceux de leurs citoyens; 


D. L’APN est préoccupée par le degré d’imputabilité et de transparence dont fait preuve l’ONSA à l’égard de ses 
membres et des communautés des Premières Nations; 


E. Les besoins en matière d’information et de recherche en santé des Premières Nations ont évolué au point de 
dépasser les capacités de l’ONSA, et que l’ONSA ne répond plus aux priorités des Premières Nation; 


F. Le Comité des Chefs sur la santé (CCS) et le Comité exécutif de l’APN ont appuyé la mise sur pied d’une entité 
indépendante capable d’abriter l’Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières Nations (ERS). 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat de ne pas soutenir les activités de l’ONSA et de ne 
pas y participer jusqu’à ce que les questions et préoccupations récurrentes au sujet de la gouvernance aient été 
complètement réglées en vue d’appliquer une approche fondée sur les distinctions qui permettrait de répondre 
aux besoins en matière d’information et de recherche en matière de santé des Premières Nations. 
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TITRE: Soutien à l’égard de l’Association nationale des gestionnaires en santé des 
Premières Nations 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): Carolyn Buffalo, Chef, Première Nation de Montana, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Wendell Metallic, mandataire, Première Nation de Listuguj, Qué. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les ressources humaines en santé constituent une priorité des Premières Nations et qu’elles sont soutenues par 
divers plans et déclarations de politique, entre autres la Politique de 1979 sur la santé des Indiens, les travaux 
régionaux et nationaux ayant conduit au Plan directeur de la santé des Autochtones , le rapport Romanow et le 
Plan de l’Assemblée des Premières Nations sur les ressources humaines en santé; 


B. Le personnel du domaine de la santé qui travaille dans les communautés est des plus important au sein du 
système de santé des Premières Nations, car il fournit des soins immédiats et des services de prévention aux 
Premières Nations; 


C. Le développement professionnel et la formation des ressources humaines en santé des Premières Nations 
demeurent des domaines sous-financés; 


D. Le Groupe consultatif des gestionnaires en santé des Premières Nations a terminé et approuvé le Cadre de 
compétences des gestionnaires en santé des Premières Nations (GSPN); 


E. Le Cadre de compétences constitue un outil adéquat. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Soutiennent le Cadre de compétences des gestionnaires en santé des Premières Nations. 
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2. Appuient la mise sur pied d’une association nationale des gestionnaires en santé des Premières Nations dans le 
cadre des paramètres suivants : 


 Les techniciens de la santé participeront à la gouvernance de l’association; 


 Il s’agira d’un processus dirigé et contrôlé par les Premières Nations; 


 L’engagement de la Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits (DGSPNI) sera limité; 


 Un processus de sélection du conseil d’administration et des règlements seront rédigés afin d’éviter tout 
contrôle de la DGSPNI; une relation permanente des Premières Nations avec l’APN sera établie, par exemple 
par l’intermédiaire d’un protocole d’entente; l’exercice de fonctions qui font partie de processus nationaux de 
l’APN sera évité;  


 Les GSPN appliqueront le principe d’imputabilité au sein de l’association nationale; 


 L’association devra inclure la participation des régions; 


 Il sera nécessaire de clarifier les rôles et responsabilités de l’association nationale; 


 La description des postes devra correspondre à la diversité des communautés; 


 Il faudra s’assurer que le gouvernement n’utilisera pas l’association comme moyen de contourner les 
consultations avec les partenaires; 


 L’association sera dotée d’un plan de financement viable avant toute constitution en personne morale. 
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TITRE: Fonds de transition pour la santé des Autochtones - Adaptation 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): Derek Nepinak, Chef, Première Nation de Pine Creek, Man. 


COPROPOSEUR(E): Glenn Hudson, Chef, Première Nation de Peguis, Man. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Le Fonds de transition pour la santé des Autochtones (FTSA), qui était à l’origine une initiative sur cinq ans 
(2005-2006 à 2009-2010) mais qui a été prolongée d’un an jusqu’en 2010-2011, vise à mieux intégrer les 
systèmes de santé que financent les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, à adapter les 
programmes et services de santé aux besoins des peuples autochtones (Premières Nations, Inuits et Métis), à 
faciliter l'accès aux services de santé et à accroître la participation des Autochtones à la conception, à la mise en 
œuvre et à l'évaluation des programmes et des services de santé; 


B. Le Fonds offre un soutien financier de transition aux gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi qu'aux 
organismes et communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis, en trois enveloppes : 


a. Intégration - Aider les Premières Nations et les communautés inuites à améliorer la coordination et 
l'intégration entre les systèmes de santé provinciaux et territoriaux et ceux des Premières Nations et 
des communautés inuites; 


b. Adaptation - Aider les gouvernements provinciaux et territoriaux à adapter leurs programmes de 
santé aux besoins uniques des peuples autochtones, y compris les Premières Nations, les Inuits et 
les Métis;  


c. Pancanadien - Appuyer les initiatives d'intégration et d'adaptation inter-compétences au sein des 
trois groupes : Premières Nations, Inuits et Métis; financer les capacités des groupes autochtones 
nationaux; ateliers; activités d'évaluation; administration générale du FTSA. 
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C. L’enveloppe de l’adaptation du FTSA aide les gouvernements provinciaux et territoriaux à adapter leurs 
programmes de santé actuels aux besoins particuliers de tous les citoyens autochtones, y compris ceux habitant 
dans les réserves, en milieu urbain et dans les localités et communautés métisses; 


D. Le terme « adaptation » signifie la restructuration, la réorientation ou la modification des programmes et services 
de santé provinciaux ou territoriaux actuels en vue d’en améliorer aussi bien l'accès que la pertinence et ainsi de 
répondre aux besoins en santé de tous les  citoyens autochtones; 


E. Les activités d'adaptation du FTSA sont axées sur les mesures suivantes: répondre aux divers besoins en 
matière de santé des Métis, des Inuits et des Premières Nations, y compris ceux vivant hors des réserves et en 
milieu urbain; prendre en compte le point de vue des Autochtones dans les programmes et services provinciaux 
et territoriaux, y compris ceux fournis par des établissements de soins primaires, de santé publique, de soins de 
courte et longue durée; adapter les structures de gouvernance de façon à permettre aux peuples autochtones de 
participer activement à la conception, à la mise en œuvre et à l'évaluation des services de santé; 


F. Le FTSA finance, par l’intermédiaire de l’enveloppe pancanadienne, les propositions de projet d’intégration et 
d’adaptation − par exemple corriger les écarts dans le domaine des services − qui sont bénéfiques aux 
Autochtones sur le plan interrégional; 


G. Il est admis que les écarts existant dans le domaine des services au pays découlent directement des lacunes 
actuelles du programme des services de santé non assurés (SSNA). 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Enjoignent l’APN de recommander vivement au gouvernement fédéral (Santé Canada) de soutenir, par 
l’intermédiaire du Fonds de transition pour la santé des Autochtones, la recherche de lacunes dans le programme 
des soins de santé non assurés (SSNA) et les programmes provinciaux/territoriaux de santé actuels, car celles-ci 
constituent un obstacle à une meilleure adaptation et intégration des services destinés aux Premières Nations et 
freinent l’amélioration des services et l’accès aux services destinés aux Premières Nations. 


2. Appellent l’APN à demander avec insistance au gouvernement fédéral (Santé Canada) d’investir une partie des 
fonds de l’exercice 2010-2011 mis de côté pour des activités nationales dans cette recherche de lacunes, en vue 
d’obtenir des renseignements essentiels qui faciliteront l’élimination des obstacles et l’accès aux services 
(prestations de soins de santé) à l’intention des Premières Nations de l’ensemble du pays. 
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TITRE: Centre de gouvernance autonome de l’information des Premières Nations 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): Wendall Nicholas, mandataire, Première Nation de Tobique, N.-B. 


COPROPOSEUR(E): Wendell Metallic, mandataire, Première Nation de Listuguj, Qué. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Le Comité des Chefs sur la santé (CCS) de l’Assemblée des Premières Nations (APN) a adopté le 23 juin 2009 
une motion qui soutient la mise sur pied d’un Centre de gouvernance de l’information des Premières Nations en 
tant qu’entité autonome, et que le Comité exécutif de l’APN a approuvé le projet le 19 juillet 2009; 


B. Le nouveau Centre comptera un siège national et des bureaux satellites régionaux, à l’instar du modèle actuel de 
l’Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières Nations (ERS), qui soutiendront et abriteront l’ERS 
ainsi que d’autres initiatives de recherche, de gestion de l’information et de surveillance;   


C. Le Centre privilégiera, protègera et fera avancer les principes de PCAP (propriété, contrôle, accès et 
possession), le droit inhérent à l’autodétermination et l’exercice de la compétence dans la recherche et la gestion 
de l’information; 


D. Le Centre acquerra des capacités de recherche et de gestion de l’information des Premières Nations, servira de 
centre de formation, favorisera le transfert des connaissances, agira en tant que centre d’archivage de données 
et constituera la première source de renseignements pertinents et de données de qualité sur le développement 
social, la santé et le bien-être des Premières Nations, qui contribueront à l’élaboration de politiques et à la prise 
de décisions à tous les niveaux; 


E. L’APN adhère aux processus d’approbation régionaux des Premières Nations et entamera des activités de 
communication afin d’obtenir l’approbation, par voie de résolution, d’une proposition de cadre, d’organisation et 
de structure de reddition de comptes, le tout constitué en société fédérale, en ce qui concerne le Centre; 
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F. Le Centre continuera de soutenir l’infrastructure sur le plan régional et national grâce aux ressources financières 
consacrées actuellement au processus de l’ERS. Le Centre cherchera et exploitera des moyens pour financer les 
activités d’information, de recherche, de formation et de gestion de données des Premières Nations, qui pourront 
ainsi être mieux gérées par cette nouvelle organisation qui sera dirigée par les Premières Nations et responsable 
devant les Premières Nations. Les allocations de fonds destinées à l’achèvement de l’ERS seront transférées au 
nouveau Centre; 


G. La mise sur pied d’un tel centre est devenue indispensable pour les Premières Nations tant au niveau local et 
régional que national, car cette infrastructure leur permettra de continuer à exercer leur compétence sur 
l’information, de recueillir et d’utiliser des données fiables sur les Premières Nations en vue de prendre des 
décisions éclairées dans le domaine de la santé, du bien-être social et de l’évaluation des conséquences dans 
les communautés des Premières Nations et d’entreprendre des activités de communication et d’échange de 
renseignements responsables, efficaces et fondées sur des données fiables. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Soutiennent la mise sur pied du Centre de gouvernance de l’information des Premières Nations − dans l’attente 
des résolutions de soutien régionales, − qui comprendra un bureau national central et des bureau régionaux 
satellites de soutien, qui sera constitué en société fédérale et sera gouverné par conseil dûment mandaté ayant 
l’obligation de rendre compte directement aux Premières Nations par l’intermédiaire des pratiques et structures 
existantes. 


2. Confèrent au Comité de gouvernance de l’information des Premières Nations (CGIPN) de l’APN le mandat de 
superviser la mise sur pied du Centre et d’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie de communication visant 
à engager les Premières Nations dans ce projet à l’échelle locale et régionale et à garantir une reddition de 
comptes permanente. 


3. Confèrent à l’APN le mandat d’envoyer une lettre au ministre de la Santé afin de l’informer de cette décision et de 
la nécessité de prendre des mesures immédiates pour obtenir des fonds de développement et transférer les 
contrats actuels de l’ERS au nouveau Centre d’ici avril 2010. 


4. Confèrent au Comité des Chefs sur la santé de l’APN le mandat de présenter un rapport d’étape détaillé sur la 
mise en œuvre du projet de Centre à la prochaine Assemblée générale annuelle, en juillet 2010. 
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TITRE: Initiative de biosurveillance des Premières Nations 


OBJET:   Recherche sur la santé de l’environnement 


PROPOSEUR(E): Gary Potts, Chef, Première Nation de Temagami, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Marianna Couchie, Première Nation de Nipissing, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les citoyens des Premières Nations au Canada sont quotidiennement exposés à des contaminants toxiques, 
quel soit leur lieu d’habitation, de travail ou de loisirs; 


B. Les communautés des Premières Nations et d’autres collectivités sont de plus en plus préoccupées par le lien 
qui existe entre la santé de l’environnement et les effets néfastes de la pollution et de l’activité humaine sur la 
planète et sur la santé des citoyens des Premières Nations; 


C. Le Secteur de la gestion de l’environnement de l’APN entreprend une étude destinée à évaluer les 
concentrations de contaminants, de métaux et de particules présentes dans les aliments traditionnels, les plantes 
et l’eau propre à la consommation; 


D. Le Secteur de la gestion de l’environnement de l’APN souhaite optimiser ses travaux sur les contaminants en y 
incorporant un volet de biosurveillance humaine; 


E. La biosurveillance est une technique permettant d’obtenir une mesure directe de l’exposition des personnes et 
des populations à des substances toxiques et que les niveaux de charge corporelle (quantité de produits 
chimiques présente dans le corps d’une personne à la suite d’une exposition à des contaminants) sont consignés 
dans des documents; 


F. Le Secteur de la gestion de l’environnement de l’APN souhaite obtenir un appui pour entreprendre une activité de 
sensibilisation à la biosurveillance parmi les Premières Nations ainsi qu’une évaluation de l’intérêt manifesté par 
celles-ci dans le domaine de la biosurveillance, et que ces travaux seront axés sur la participation des 
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collectivités et sur l’information publique des Premières Nations au sujet de la biosurveillance, de l’exposition aux 
produits chimiques toxiques et des éventuels effets de ces produits sur la santé des citoyens des communautés 
des Premières Nations. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Confèrent au Secteur de la gestion de l’environnement de l’APN le mandat de rédiger des documents 
d’information publique sur la biosurveillance et d’entreprendre une évaluation de l’intérêt des Premières Nations 
dans le domaine de la biosurveillance dans les communautés. 


2. Enjoignent le Secteur de la gestion de l’environnement de l’APN de présenter un compte rendu sur l’évaluation 
de l’intérêt des Premières Nations dans le domaine de la biosurveillance aux Chefs en assemblée de l’APN. 


3. Demandent au Secteur de la gestion de l’environnement de l’APN de présenter un plan de projet détaillé − 
respectant les protocoles des Premières Nations et permettant de recueillir des données conformément aux 
principes de PCAP (propriété, contrôle, accès et possession) – à l’intention des communautés des Premières 
Nations déjà sensibilisées à la biosurveillance. 
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TITRE: Vérification environnementale complète des projets hydroélectriques du Manitoba 


OBJET:   Développement des ressources / Environnement 


PROPOSEUR(E): Glenn Hudson, Chef, Première Nation de Peguis, Man. 


COPROPOSEUR(E): Leah Ballantyne, mandataire, nation crie de Mathias Colomb, Man. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. De nombreuses Premières Nations au Manitoba sont durement touchées par des projets hydroélectriques qui 
contrôlent les débits d’eau dans tous les principaux lacs et affluents des bassins versants qui se jettent dans la 
baie d’Hudson; 


B. Le gouvernement provincial a construit, par l’intermédiaire de ses sociétés d’État, d’immenses dérivations et 
structures visant à augmenter le débit d’eau, cela sans détenir un permis définitif, sans avoir effectué des 
évaluations environnementales adéquates et sans avoir obtenu un consentement ou organisé des consultations 
auprès des Premières Nations du Manitoba touchées; 


C. Les projets hydroélectriques continuent d’avoir des conséquences culturelles et socioéconomiques désastreuses 
parmi les Premières Nations, dont l’inondation de terres et des territoires traditionnels, l’érosion très importante 
du littoral, la destruction des lieux de pêche, la contamination par du mercure, la destruction de lieux de sépulture 
et de sites sacrés, le démantèlement de communautés et la pauvreté extrême. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Appellent le gouvernement du Canada et Sa Majesté du chef du Manitoba d’entreprendre, en vertu de leur 
obligation fiduciaire envers les Premières Nations du Manitoba et vis-à-vis des gouvernements internationaux, 
une vérification environnementale complète des projets hydroélectriques du Manitoba, tant actuels que futurs, en 
vue d’évaluer leurs conséquences environnementales, culturelles et socioéconomiques. 
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2. Demandent à ce que le processus de vérification exigé soit entrepris par un vérificateur et un médiateur 
indépendants afin de s’assurer que les mécanismes mis en place sont adéquats et efficaces. 


3. Confèrent au Chef national de l’APN le mandat de défendre les intérêts des Premières Nations auprès de tous 
les gouvernements et toutes les entités du secteur de l’énergie responsables afin de s’assurer que les droits et 
intérêts des Premières Nations sont protégés. 
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TITRE: Soutien à l’égard du Service de police des Dakota Ojibway et des services de 
police auto-administrés des Premières Nations 


OBJET:   Justice / Police 


PROPOSEUR(E): Wendall Nicholas, mandataire, Première Nation de Tobique, N.-B. 


COPROPOSEUR(E): Mike Mitchell, Chef, conseil mohawk d’Akwesasne, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Les services de police assurent la sécurité et l’ordre dans les communautés au nom des citoyens; 


B. Les citoyens des Premières Nations sont actuellement surreprésentés dans le système carcéral canadien; 


C. Il existe un délai important entre la demande de service et l’intervention de la police dans les communautés des 
Premières Nations; 


D. Les communautés des Premières Nations dépendant du Conseil tribal des Dakota Ojibway sont confrontées à 
une recrudescence d’activités illégales, liées aux agissements de bandes criminelles et à la vente de drogue, qui 
ont un effet néfaste sur la santé et la sécurité des citoyens; 


E. La façon dont un corps de police parvient à assurer un service efficace et à atteindre ses objectifs dépend en 
grande partie de son comportement au sein de la communauté et de son acceptation par les citoyens des 
communautés; 


F. Il est très important pour un service de police de faire partie intégrante de la communauté et de bien comprendre 
les habitudes et les attentes des citoyens; 


G. Les services de police des Premières Nations sont maintenant mieux équipés pour répondre aux besoins et 
attentes des citoyens des Premières Nations au Manitoba et dans l’ensemble du Canada; 
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H. Le Service de police des Dakota Ojibway assure l’ordre et la sécurité au Manitoba depuis1977 et bénéficie de 
l’approbation et de l’appui des Premières Nations situées tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire placé sous 
la responsabilité du Conseil tribal des Dakota Ojibway; 


I. Les services de police des Premières Nations, tel le Service de police des Dakota Ojibway, sont capables 
d’assurer une présence policière, de mener des initiatives de prévention du crime et de faire appliquer la loi dans 
le cadre de leurs fonctions; 


J. Les Chefs en assemblée ont adopté une résolution lors de l’Assemblée extraordinaire des Chefs de 2008 dans le 
but de soutenir la poursuite des activités du Service de police des Dakota Ojibway au Manitoba. De plus, cette 
résolution soutenait le Conseil tribal des Dakota Ojibway dans son projet d’étendre ses services de police tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de son territoire attitré dans la province du Manitoba; 


K. L’Association canadienne des chefs de police a adopté une résolution en 2008 dans laquelle elle recommande 
vivement au gouvernement fédéral de s’engager, dans le cadre de sa vision communautaire de soutien des 
politiques, à fournir des ressources aux services de police des Premières Nations, qui deviendront encore plus 
efficaces et permanents s’ils bénéficient d’un financement adéquat; 


L. L’Association canadienne des chefs de police a envoyé des lettres, décrivant ses résolutions et certaines 
questions émergentes, au ministre de la Sécurité publique et au ministre de la Justice et procureur général. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Réitèrent leur appui au projet d’élargissement des services de police des Premières Nations à l’ensemble du 
Canada, qui répondra efficacement aux besoins et attentes des Premières Nations. 


2. Déclarent leur appui au Service de police des Dakota Ojibway qui souhaite offrir des services essentiels et 
efficaces aux communautés des Premières Nations placées sous la responsabilité du Conseil tribal des Dakota 
Ojibway et à d’autres communautés situées ailleurs au Manitoba. 


3. Enjoignent le Chef national de prendre des mesures semblables à celles prises par l’Association canadienne des 
chefs de police, qui consistent à envoyer des lettres au ministre de la Sécurité publique et au ministre de la 
Justice et procureur général, à tenir des réunions avec ces derniers en vue de faire valoir la nécessité d’élargir 
les services de police des Premières Nations à l’ensemble du Canada, et à régler une question importante, à 
savoir l’octroi d’un financement adéquat aux services de police des Premières Nations, ce qui permettra par la 
même occasion d’assurer la pérennité du Service de police des Dakota Ojibway. 
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TITRE: Soutien à l’égard du programme de formation en entretien d’établissements 
scolaires 


OBJET:   Éducation 


PROPOSEUR(E): Kenneth Chalmers, Chef, Première Nation de Birdtail Sioux, Man. 


COPROPOSEUR(E): David Meeches, Chef, Première Nation de Long Plain, Man. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Chaque communauté et ses citoyens considèrent l’école comme un bien et un édifice importants; 


B. Il est très important d’adopter une démarche préventive en vue d’assurer la durabilité des écoles et installations 
connexes des communautés des Premières Nations dans l’ensemble du Canada; 


C. Il est généralement admis que la meilleure démarche préventive est de permettre au personnel d’entretien des 
établissements scolaires concernés d’acquérir des capacités et des compétences; 


D. Le programme de formation en entretien d’établissements scolaires est appliqué au Manitoba depuis 2007, en 
tant que projet pilote, en vue d’atteindre les objectifs mentionnés ci-dessus; 


E. Le programme de formation en entretien d’établissements scolaires est actuellement financé par le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien et administré dans l’ensemble du Manitoba par le Conseil tribal des 
Dakota Ojibway; 


F. Il est fort peu probable que de nouvelles écoles de remplacement soient construites sur demande en raison de 
contraintes budgétaires et d’un manque de volonté, il est impératif de déployer le plus d’efforts possibles pour 
assurer la durabilité et la pérennité de toutes les écoles et installations connexes; 







Copie certifiée d’une résolution adoptée le 10e jour du mois de décembre 2009 à Ottawa (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                 52 - 2009 
Page 2 de 2 


G. Le programme de formation en entretien d’établissements scolaires consiste à offrir une formation au personnel 
d’entretien des écoles des communautés des Premières Nations afin que ces établissements demeurent des 
endroits « sains » de la manière la plus économique possible; 


H. La formation, qui permet d’acquérir des connaissances et des compétences « pratiques », vise à aider le 
personnel d’entretien des écoles d’entreprendre d’une manière proactive des travaux adéquats pour conserver 
les établissements scolaires en bon état et leur permettre de demeurer des immobilisations à long terme; 


I. La formation est efficace lorsqu’elle est offerte de manière continue et dans le cadre d’un engagement à long 
terme. Elle devrait être envisagée à l’échelon national et offerte dans l’ensemble du Canada. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Affirment que le programme de formation en entretien d’établissements scolaires est un programme très utile 
pour former le personnel d’entretien et compétent des écoles des communautés des Premières Nations et pour 
garder ces établissements en bon état à moindre coût; un programme qui découle de la constatation de 
négligences en matière d’entretien dans ces établissements. 


2. Enjoignent l’APN de faire valoir la nécessité de doter chaque communauté de Première Nation au Canada d’un 
personnel ayant suivi une formation pour entretenir les écoles et les installations connexes. 


3. Appellent l’APN à recommander vivement au gouvernement du Canada de continuer à soutenir le programme de 
formation en entretien d’établissements scolaires et d’élargir le mandat de ce programme à l’ensemble du 
Canada (mis en œuvre au besoin par d’autres instances compétentes) afin de réaliser des économies dans 
l’entretien des écoles et des installations connexes et d’améliorer les capacités et compétences du personnel 
chargé de l’entretien. 
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TITRE: Soutien à l’AMIK (Agence Mamu Innu Kaikusseth) 


OBJET:   Pêches / Environnement 


PROPOSEUR(E): Konrad Sioui, Grand Chef, nation des Hurons-Wendats, Qué. 


COPROPOSEUR(E): Jean-Charles Pietacho, Chef, Conseil des Innus de Ekuanitshit, Qué. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. L’Agence Mamu Innu Kaikusseth (AMIK) est un organisme fondé il y a cinq ans dont la mission à l’égard de ses 
membres est la suivante : distribution de renseignements stratégiques, représentation et défense des intérêts des 
Innus, acquisition de moyens de pêches et de connaissances sur l’environnement; protection des habitats 
côtiers; 


B. L’AMIK représente huit communautés innues au Québec (Essipit, Betsiamites, Uashat-Maliotenam, Mingan, 
Natashquan, Pakua Shipi, Unamen Shipu et Mastheuiash); 


C. L’AMIK est connue en tant qu’organisme de pêcheurs autochtones comptant des spécialistes et des scientifiques 
qui travaillent en collaboration avec des gestionnaires du ministère des Pêches et des Océans à la prise de 
décisions dans le domaine de la pêche durable, à l’établissement de quotas de pêche, à la délivrance de permis 
de pêche et de documents relatifs aux bateaux de pêche, à l’analyse de données scientifiques et à la conclusion 
de protocoles de recherche dans leur territoire; 


D. L’AMIK envisage d’exploiter de nouveaux domaines de marketing à l’échelle internationale; 


E. Les Premières Nations ont fait connaître leur volonté d’établir des partenariats en vue d’élaborer des méthodes 
de collaboration qui génèreraient des emplois et de nouvelles sources de revenu dans la gestion des pêches, la 
récolte et d’autres activités commerciales connexes; 
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F. Le Secrétariat aux affaires autochtones a demandé à l’AMIK d’être reconnu par l’Assemblée des Premières 
Nations en tant qu’organisme autochtone sans but lucratif œuvrant en vue du développement socioéconomique 
de ses membres. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Reconnaissent officiellement l’AMIK en tant qu’organisme autochtone sans but lucratif voué au développement 
socioéconomique de huit communautés innues au Québec.  


2. Soutiennent l’AMIK dans ses activités couronnées de succès en matière de pêche ainsi que dans ses futurs 
projets. 
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TITRE: Soutien à l’accès aux services Internet à haut débit dans toutes les communautés 
des Premières Nations 


OBJET:   Communications, infrastructure et développement économique 


PROPOSEUR(E): Adam Fiddler, Chef, Première Nation de Sandy Lake, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Titus Tait, Chef, Première Nation de Sachigo, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Le gouvernement du Canada installe un accès Internet dans des communautés rurales et éloignées par 
l’intermédiaire d’Industrie Canada depuis la fin des années 90. Depuis octobre 2009, 82 pour 100 de tous les 
foyers canadiens sont équipés d’un accès Internet; 


B. Industrie Canada a annoncé en août 2009 qu’il prévoyait étendre l’accès aux services Internet à haut débit aux 
collectivités non desservies ou mal desservies au Canada; 


C. Industrie Canada a aussi fait remarquer que la présence d’un accès à haut débit fiable permettra aux citoyens 
des communautés rurales de profiter de l’apprentissage à distance, de la télésanté et d’offres commerciales en 
ligne, et qu’il revêt une importance toute particulière pour les habitants des régions éloignées où les services sont 
limités; 


D. L’accès Internet devient un outil d’enrichissement social pour les jeunes au Canada et dans le monde et qu’il 
contribue dans une certaine mesure à la diminution du taux élevé de suicide encore présent dans de nombreuses 
communautés de Premières Nations;        


E. Environ 50 pour 100 des communautés des Premières Nations ne bénéficient pas d’un accès Internet à haut 
débit; 


F. Une région dépourvue d’un accès Internet à haut débit est celle des 27 communautés nordiques des Premières 
Nations qui occupent environ un tiers de la superficie de l'Ontario; 
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G. Keewaytinook Okimakanak (KO-KNET) a présenté une proposition de 85 millions de dollars, en partenariat avec 
Bell Alliant, qui consiste à raccorder au moins 25 de ces communautés à un réseau de fibre optique; 


H. Bell Aliant investit 21 millions de dollars dans le projet et que les gouvernements provincial et fédéral garantissent 
les 64 millions de dollars restants; 


I. Un accès Internet à haut débit fiable aidera ces 27 communautés nordiques en Ontario à avoir accès à 
l’apprentissage en ligne, à la cybersanté et au cybergouvernement. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Appuient la proposition de projet de KO-KNET/Bell Aliant. 


2. Recommandent vivement aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de travailler avec les 
communautés des Premières Nations de l’ensemble du Canada afin de les aider à se doter d’un accès Internet à 
haut débit. 


3. Appellent le gouvernement du Canada à inclure les communautés des Premières Nations dans les programmes 
de financement d’infrastructures actuels et futurs. 








 
 
 
 


 
 
 


ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS            
8,  9 ET 10 DÉCEMBRE 2009, OTTAWA (ONTARIO)        Résolution 55 /2009 


Copie certifiée d’une résolution adoptée le 10e jour du mois de décembre 2009 à Ottawa (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                 55 - 2009 
Page 1 de 2 


 
 
 
 


 


TITRE: Soutien à l’égard du Secrétariat à la santé et au développement social de l’APN 


OBJET:   Santé et développement social 


PROPOSEUR(E): Tony Morgan, Chef, nation de Gitanyow, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Ed John, Grand Chef, mandataire, nation tl'azt'en, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE: 


A. Le Secrétariat à la santé et au développement social de l’APN applique le Cadre stratégique de développement 
social, qui propose une vision à long terme : « un système de développement social inclusif, holistique, fondé sur 
la culture et contrôlé par les Premières Nations qui vise à établir des communautés saines, sécuritaires et 
durables »; 


B. Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) est chargé de mettre en œuvre cinq programmes 
sociaux : Soutien du revenu (comprenant l’allocation-logement); Programme d’aide à la vie autonome; Services à 
l’enfance et à la famille; Programme pour la prévention de la violence familiale; Initiative de réinvestissement de 
la Prestation nationale pour enfants; 


C. La portée et l’ampleur des travaux du Secrétariat à la santé et au développement social de l’APN ont été 
considérablement amoindries par les retards et réductions constatés dans le financement annuel d’AINC depuis 
le dépôt de la plainte relative aux droits de la personne, le 23 février 2007;  


D. L’actuel gouvernement fédéral a déclaré qu’il continuera d’adopter une approche région par région dans ses 
travaux auprès des Premières Nations, et que cette décision restreint la possibilité de faire valoir les questions de 
développement social à l’échelon national, notamment par l’intermédiaire de l’APN, au nom de toutes les 
Premières Nations au Canada. 


 


 







Copie certifiée d’une résolution adoptée le 10e jour du mois de décembre 2009 à Ottawa (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                 55 - 2009 
Page 2 de 2 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée:  


1. Appuient l’APN dans ses activités et lui confèrent le mandat de poursuivre ses efforts de lobbying et de 
représentation dans le domaine du développement social afin de s’assurer que les besoins des Premières 
Nations sont pris en compte. 


2. Soutiennent l’APN dans ses efforts visant à obtenir des fonds pour son Secrétariat à la santé et au 
développement social. 





